
Mobilisez votre Compte Personnel de Formation pour financer 

une formation diplômante mise en place par  

la Ligue Centre-Val de Loire de Handball ! 

Qu’est-ce que le Compte Personnel de Formation ? 

Le Compte Personnel de Formation (CPF) est le nouveau droit à la formation professionnelle, qui 

remplace le DIF (Droit Individuel à la Formation) depuis le 1er janvier 2015. Le CPF est utilisable par 

tout salarié, tout au long de sa vie active, y compris en période de chômage, pour suivre une 

formation qualifiante. Depuis le 1er janvier 2019, le CPF est alimenté en euros qui vont pouvoir servir 

à financer un accès à des formations certifiantes.  

Trois raisons de mobiliser son CPF dans le cadre d’une formation de la Ligue Centre-Val de 

Loire de Handball : 

Vous souhaitez vous former et acquérir de nouvelles compétences sans solliciter votre club pour 
financer votre formation, ni votre épargne personnelle.

Vous souhaitez vous former en cofinançant votre formation : mobilisation de votre CPF + financement 
du club ou personnel pour la partie restante (si le montant de votre CPF n’est pas suffisant pour régler les frais de 
formation)

Vous souhaitez entamer une reconversion professionnelle et utiliser votre CPF à cet effet.

Sur quelles formations mises en place par la Ligue Centre-Val de Loire de Handball puis-je 

mobiliser mon CPF ?  

La mobilisation de votre CPF ne peut se faire que sur l’inscription à un certificat et non à un module de 

formation. Le Titre à Finalité Professionnel de niveau 4 est composé de modules de formation qui regroupent 

six certificats, référencés au Répertoire National des Certifications Professionnelles.
L'inscription au certificat vous inscrit, de fait, aux différents modules qui le composent ainsi qu'à 
la séquence d'évaluation certificative. 
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Certificat 2 : Contribuer au fonctionnement de la 

structure  (M1 + M2) = 40H 

Module 1 – 20H
Participer à l’élaboration et la 
gestion du projet associatif 

Module 2 – 20H
Valoriser et promouvoir les 

activités
+ 

Certificat 3 : 

Animer des pratiques éducatives 90H (M1 + M2 + M3) = 90H 

Module 2 – 40H 

Animer la pratique 
BabyHand et Hand 1er pas 

Module 1 – 10H
Agir dans différents milieux socio-éducatifs et sociétaux

Module 3 – 40H 

Animer la pratique 
Minihand et Hand à 4+ 

+ 

Certificat 1 : Contribuer à l’animation sportive de la 
structure (M1 + M2) = 40 H 

Module 1 – 25H
Accompagner les 

pratiquants 

Module 2 – 15H
Assurer l’intégrité et la sécurité 

des pratiquants sur et en 
dehors du terrain

+ 

Certificat 4 : 

Animer des pratiques sociales 90H (M1 + M2 + M3) = 90H 

Module 2 – 40H 
Animer la pratique Handfit: 

sport santé  

Module 1 – 10H
Agir dans différents milieux socio-éducatifs et sociétaux

Module 3 – 40H

Animer la pratique Handensemble : 
handball et handicap + 

+ 

Mention « Animateur des pratiques socio-éducatives et sociétales » 



 

Mention « Entraîneur territorial » 

Les formations du champ de l’arbitrage ne sont pas concernées par ce dispositif puisque ce ne sont pas 
des formations professionnelles diplômantes. Elles ne peuvent donc pas être financées par ce biais. 

Je souhaite mobiliser mon CPF pour un Certificat proposé par la Ligue, comment faire ?  

Certificat 5 :  
Entrainer des adultes en compétition (M1 + M2) = 90H 

Module 2 – 80H
Entrainer des adultes

Module 1 – 10H

Entrainer des joueurs/arbitres 
et des arbitres/joueurs

+

Certificat 6 :  
Entrainer des jeunes en compétition (M1 + M3) = 90H 

Module 1 – 10H

Entrainer des joueurs/arbitres
et des arbitres/joueurs

Module 3 – 80H 

Entrainer des jeunes+

1. Je me connecte au site
www.moncompteformation.gouv.fr

2. Je me connecte à mon compte

(Si vous n’avez pas encore de compte, toutes les informations 

se trouvent dans le point suivant)  

3. Je clique sur « Rechercher une formation »

(Si vous n’avez pas encore de compte, toutes les 

informations se trouvent dans le point suivant)  

http://www.moncompteformation.gouv.fr/


Comment savoir de quelle somme je dispose via mon CPF ?

Pour consulter vos droits, vous devez vous connecter à votre compte formation sur un moteur de recherche ou en 
téléchargeant l’application mobile disponible sur l’App Store (Iphone) ou Google Play (Android). 

Si vous n’avez pas encore créé votre compte, deux possibilités : 

1. Créer « Mon Compte Formation » :

- Etape 1 : Cliquer sur le bouton en haut à droite « se connecter » 
- Etape 2 : Cliquer sur le bouton « créer un compte » 
- Etape 3 : Renseigner les données personnelles obligatoires (Numéro de sécurité sociale, Nom de naissance, 

Courriel) 

4. Dans la recherche « métier », renseignez 
« handball » et lieu, renseignez « Orléans »

Si vous ne souhaitez voir que les formations de la Ligue 

Centre-Val de Loire de Handball, vous pouvez sélectionner 

« Ligue Centre-Val de Loire » dans « nom de l’organisme ». 

5. Sélectionnez le certificat auquel vous souhaitez 
vous inscrire et cliquez sur « S’inscrire à cette 
session »

L’organisme de formation de la Ligue Centre-Val de Loire de 

Handball prendra ensuite contact avec vous pour définir les 

sessions sur lesquelles vous souhaitez être présent.

Accéder directement au : Certificat 1 Certificat 2 Certificat 3 Certificat 4 Certificat 5  Certificat 6

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/31697339500049_animationsportivestructure/31697339500049_animationsportivestructure
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/31697339500049_fonctionnementstructure/31697339500049_fonctionnementstructure
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/31697339500049_Pratiquessocietales/31697339500049_Pratiquessociales
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/31697339500049_Pratiquessocioeducatives/31697339500049_Pratiquessocioeducatives
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/31697339500049_Entrainerdesadultes/31697339500049_entrainerdesadultes
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/31697339500049_15436/31697339500049_15436


- Etape 4 : Valider le contrôle de sécurité (captcha) 
- Etape 5 : Choisir un mot de passe composé de 8 caractères minimum, 1 majuscule, 1 minuscule et 1 chiffre 

Après avoir validé les conditions générales d’utilisations (CGU), vous recevrez un courriel vous confirmant l’activation 
de votre compte. 

2. S’identifier via « France Connect »

- Etape 1 : Cliquer sur le bouton en haut à droite « se connecter » 
- Etape 2 : Cliquer sur le bouton au centre s’identifier avec France Connect 
- Etape 3 : Sélectionner le compte déjà utilisé (Ameli, Impôt, IDN La Poste ou Mobile Connect) 
- Etape 4 : Saisir votre identifiant ou votre mot de passe du compte sélectionné 

Le détail et l’historique des droits sont accessibles en cliquant sur « je consulte et j’utilise mes droits pour la 
formation ».  

Comment sont calculés mes droits ? 

Les droits de formation sont calculés en fonction de votre statut : 

 Je suis salarié de droit privé :

o Pour un travail à mi-temps ou plus (sur une année complète), votre compte sera alimenté à hauteur
de 500€ maximum par an dans la limite d’un plafond total de 5000€

 Je suis travailleur non salarié (travailleur indépendant, membre des professions libérales et des professions non-

salariées, artiste auteur) 

o Vos droits formation seront alimentés en 2020 au titre de vos activités 2018 et 2019.

Les droits sont calculés au prorata de la période d’activité déclarée à l’ACOSS.

 Je suis fonctionnaire :

o Si vous travaillez actuellement dans la fonction publique, vous ne pouvez mobiliser vos droits qu'en

contactant directement votre employeur. Vous ne pouvez donc pas vous inscrire à une formation en

ligne.

 Je suis demandeur d’emploi :
o Les périodes de chômage ne permettent pas d’acquérir des droits de formation. Toutefois, vous

pouvez utiliser vos droits déjà acquis pour vous former.

 En savoir plus sur les différents dispositifs selon votre statut, cliquez ici 

Pour toutes questions, merci de vous adresser  

à l’ITFE Centre-Val de Loire à l’adresse suivante : 

5400000.formation@ffhandball.net 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/mon-compte-formation-selon-ma-situation-professionnelle-salarie-agent-public-demandeur-demploi
mailto:5400000.formation@ffhandball.net



